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L’UNITÉ AMIANTE-CIMENT DE MEFTAH
OFFICIELLEMENT FERMÉE HIER

170 milliards de centimes d’indemnités
pour les 475 travailleurs

Lotfi Mérad - Alger (Le Soir) -
L’opération de dépollution décidée
par le MATET s’effectuera en trois
phases, à savoir la décontamina-
tion des équipements de produc-
tion des bâtiments administratifs
de l’unité, la décontamination du
sol contenant de l’amiante sur
une superficie de 214 937 m2,
l’enlèvement des déchets et leur
stockage selon les normes envi-
ronnementales, et, enfin, la réha-
bilitation du sol par l’enlèvement
de près de 100 000 m3 de terre
polluée. 

Pour rappel, l’ensemble des
prélèvements de poussières réali-
sés en 2003 sur le site par le

Bureau international Veritas man-
daté par le MATET a révélé une
présence significative de fibres
d’amiante et des niveaux d’exposi-
tion supérieurs à 6,7 fibres/m3 d’air
avec des pics d’exposition très
élevés pouvant atteindre plus de
13 fibres/cm3 d’air, la valeur limite
étant fixée par la réglementation à
0,1 fibre/cm3. La relation de cau-
salité a été donc confirmée par la
mesure de l’impact en termes
d’émission de fibres d’amiante, en
milieu professionnel et dans l’envi-
ronnement immédiat des unités,
réalisée par le bureau Veritas. Une
situation qui a motivé la décision
du département de Chérif

Rahmani de fermer toutes les
usines d’amiante. D’autant qu’au
niveau du MATET, on confirme
3 décès directement liés à l’inhala-
tion de poussière d’amiante. Les
habitants de la région, eux parlent
de plusieurs décès des suites de
cancers chez les travailleurs de
l’usine. Les représentants des
associations de quartiers ont éga-
lement soulevé la problématique
des 3 dépotoirs de déchets de la
cimenterie non contrôlés à
Ababda, Sidi Hamed et Traïkia et
qui menacent la santé publique. 

A ce sujet, la directrice de l’en-
vironnement, Mme Boudjemaâ a
indiqué que l’entreprise à laquelle
seront confiés les travaux de
désamiantage se chargera de
gérer les déchets selon les
normes requises stipulées dans le
cahier de charges de l’appel
d’offres lancé en fin 2007. 

Le géant Lafarge, qui a rache-
té la cimenterie de Meftah, s’occu-
pera dès son installation en sep-
tembre prochain des déchets de la
cimenterie. Plus rassurante,

Mme Boudjemaâ a soutenu que
l’amiante mélangé au béton n’est
pas nocif pour la santé.
Actuellement, pas moins de
500 tonnes de matières premières
(amiante pur) et 7 000 tonnes de
produits finis (des canalisations
d’égout), contenant 12 % d’amian-
te sont stockées au niveau de
l’unité amiante-ciment de Meftah. 

Au terme de cette opération de
dépollution de l’unité devant durer
au moins deux années, le terrain
de 25 ha qui sera dégagé devra
être cédé aux Domaines pour
recevoir des projets industriels. 

Comme pour l’unité de Meftah,
Chérif Rahmani a indiqué que
toutes les unités produisant de
l’amiante en Algérie ont été fer-
mées dont celles de Zahana
(Mascara) et Bordj-Bou-Arréridj.
Celles-ci seront décontaminées
prochainement, l’objectif étant de
ne plus produire, importer ou
exporter cette matière première,
connue pour être hautement can-
cérigène.   

L. M.

Rosa Mansouri - Alger (Le
Soir) - L’assemblée générale
ordinaire du groupe Sonelgaz, qui
s’est tenue jeudi sous la présiden-
ce du ministre de l’Energie et des
Mines, Chakib Khelil, a adopté la
création, à partir du 1er janvier
2009, de cette filiale en plus de
deux autres sociétés chargées
des systèmes d’information et de
l’immobilier. 

Ces restructurations qui inter-
viennent au sein du Groupe
Sonelgaz s’inscrivent dans le plan
de développement gaz 2008-
2017. La bonne nouvelle, c’est

que la société de l’engineering va
employer au moins 1 000 per-
sonnes, dont 700 cadres.
L’objectif étant d’asseoir une nou-
velle gestion des ressources
humaines et de trouver de nou-
velles opportunités en matière
d’expertise et de développement
des stratégies de mise en œuvre
des projets de réalisation d’ou-
vrages énergétiques, des moyens
de production de l’électricité, du
transport du gaz ainsi que des
infrastructures immobilières. 

Concernant la deuxième filiale
qui sera spécialisée dans les

systèmes d’information, elle sera
profitable à toutes filiales du grou-
pe, puisqu’elle permettra le suivi
de l’ensemble des systèmes de
gestion et de fonctionnement du
groupe en la matière. 

Plus de 200 cadres seront, par
ailleurs, recrutés pour diriger cette
société. La troisième société, dont
la création a été aussi approuvée
par l’AGO, est celle de l’immobi-
lier. Sa mission est d’entretenir,
rénover et développer le patrimoi-
ne immobilier du groupe, en plus
de lui offrir des espaces à usage
administratif. Ce qu’il faut retenir
de la création de ces trois filiales,
les services qu’elles assureront,
seront mis au profit de l’ensemble
des opérateurs du secteur indus-

triel et économique. Il est impor-
tant de faire partager un savoir-
faire national, sachant que le
Groupe Sonelgaz est suffisam-
ment outillé pour acquérir les
meilleures compétences natio-
nales et étrangères pour mener
sa politique de développement. 

L’assemblée générale de
Sonelgaz a également adopté le
projet de création d’une société
en partenariat avec l’Office natio-
nal de l’électricité du Maroc. 

La mise en service de celle-ci
interviendra en novembre 2008.
Elle assurera l’interconnexion
entre l’Algérie, le Maroc et
l’Espagne pour l’acheminement
de l’énergie. 

R. M. 

SONELGAZ

Trois nouvelles filiales seront bientôt créées 

COOPÉRATION
Début de la
neuvième

session de la 
commission mixte

algéro-yéménite 
Les travaux de la neuvième

session de la commission mixte
algéro-yéménite ont débuté hier à
la résidence Al-Mitak (Alger) et
seront sanctionnés par la signatu-
re ou la relance de 13 conven-
tions et protocoles de coopération
dans différents domaines. 

Cette session a été présidée
par le ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, M. Rachid
Haraoubia, et son homologue
yéménite, M. Salah Ali Basra. 

Lors de son allocution d'ouver-
ture, M. Haraoubia a estimé que
cette rencontre qui a tardé à venir
(quatre ans après la précedente)
«est une opportunité particulière
pour hisser le niveau de la coopé-
ration bilatérale dans les diffé-
rents secteurs au mieux des aspi-
rations des peuples algérien et
yéménite». 

Ce rendez-vous intervient
dans des conditions particulières
qui exigent des Etats arabes de
renforcer la concertation à l'effet
de relever les défis auxquels ils
font face. 

Selon le ministre, les travaux,
qui prendront fin dimanche soir,
seront sanctionnés par la conclu-
sion et la relance de 13 conven-
tions et protocoles de coopéra-
tion, ajoutant que ces accords
constitueront le premier jalon de
la mise en place de programmes
exécutifs englobant 12 secteurs à
l'instar des mines, les transports,
l'agriculture, la pêche et l'ensei-
gnement supérieur. Le ministre
yéménite a, pour sa part, «déplo-
ré» le retard enregistré pour la
tenue de cette session en raison,
a-t-il expliqué, des engagements
des deux parties. 

Les conventions qui seront
signées portent notamment sur
une réflexion sérieuse autour de
l'ouverture d'une ligne aérienne
directe entre Sanaâ et Alger, la
mise à profit de l'expérience algé-
rienne pionnière en matière d'hy-
drocarbures et la révision de la
question des bourses universi-
taires en vue de hisser le nombre
d'étudiants yéménites en Algérie.
Le responsable yéménite a rendu
hommage à la politique de récon-
ciliation nationale initiée en
Algérie. Il a, par ailleurs, évoqué
le projet de l'Union pour la
Méditerranée (UPM) qui, a-t-il dit,
doit être exploité à l'avantage des
Etats du Sud, soulignant la
nécessité de relancer l'Union du
Maghreb arabe (UMA). Pour ce
qui est du Sahara Occidental, il a
insisté sur une solution pacifique
à cette question conformément à
la légalité internationale. Par
ailleurs, le ministre yéménite a
donné un aperçu sur la situation
interne dans son pays qui connaît
quelques tensions, évoquant les
solutions en faveur du rétablisse-
ment de la stabilité et qui passent
par la lutte contre la pauvreté et le
chômage et une éducation reli-
gieuse modérée pour parer au
terrorisme. APS 

La création d’une nouvelle filiale consacrée exclusive-
ment au métier de l’engineering n’est plus qu’une ques-
tion de mois. 

L’unité amiante-ciment de Meftah (wilaya de Blida) a
été officiellement fermée hier par le ministre de
l’Aménagement du territoire, de l’Environnement et du
Tourisme (MATET), M. Chérif Rahmani, en visite sur les
lieux. Les 475 employés de cette usine, à l’arrêt depuis
février dernier, ont été, selon ses responsables, indemni-
sés en faisant valoir leur droit à la retraite anticipée et au
départ volontaire notamment. Une indemnisation qui a
coûté à l’Etat plus de 170 milliards de centimes.  

481 détenus ont passé avec
succès les épreuves du baccalau-
réat pour l'année scolaire
2007/2008, soit un taux de réussi-
te de 40% avec un chiffre global
de 1 201 candidats. 772 détenus
ont également été admis au BEM,
soit un taux de réussite de 40%
sur un chiffre global de 2 085 can-
didats. Parmi les lauréats des
deux examens, 382 détenus
condamnés définitivement pour-
ront bénéficier des mesures de
grâce, de remise de peine et
d'autres mesures incitatives. 296
ont déjà bénéficié de la grâce pré-
sidentielle totale ou partielle. Par

ailleurs, 11 détenues ont décro-
ché le Bac parmi les 20 candi-
dates qui ont passé les épreuves
et 3 ont passé avec succès les
épreuves du BEM parmi 7 candi-
dates. Le directeur général de
l'administration pénitentiaire,
Mokhtar Felioune, a indiqué, il y a
quelques jours, que 128 détenus
admis aux examens du BEM ont
bénéficié de la grâce présidentiel-
le totale, 132 ont vu leurs peines
réduites, tandis que 34 détenus
lauréats du baccalauréat ont
bénéficié de la grâce totale et 2
détenus lauréats des mêmes
épreuves ont bénéficié d’une

remise de leur peine.  Plusieurs
détenus lauréats du bac qui ont
bénéficié d'une remise de peine
ont fait part de leur volonté de
poursuivre leurs études dans le
cadre de l'université continue
dans l'une des deux spécialités
dispensées au niveau de l'établis-
sement d'El Harrach, à savoir «le
droit des affaires» et «les tech-
niques bancaires». Quant aux
détenus qui ne sont pas condam-
nés définitivement et n'ayant
bénéficié ni de grâce ni de remise
de peine, ils se sont dits fiers de
leur réussite. 

Au centre de rééducation et de
réadaptation d'El Harrach, 4 déte-
nues ont été admises aux
épreuves du Bac et 72 des
94 détenus ont passé avec suc-
cès les épreuves du BEM, a indi-
qué le directeur de l'établisse-
ment, M. Mohamed Moudjahid,

ajoutant que 20 lauréats des deux
épreuves ont bénéficié de la
grâce présidentielle et 20 d'une
remise de peine. 

La commission d'application
des peines se réunira prochaine-
ment pour l'examen des dossiers
des détenus qui ne sont pas
concernés par la décision de
grâce ou de remise de peine pour
décider des mesures incitatives à
adopter en leur faveur en vertu de
la loi notamment la semi-liberté
ou la liberté conditionnelle, a-t-il
ajouté. Il a souligné, dans ce
contexte, que les lauréats qui ne
bénéficieront d'aucune mesure
incitative pourront poursuivre
leurs études dans le cadre de
l'Université continue et bénéficier
de permissions pour rendre visite
à leurs familles ou de recevoir des
visites spéciales en prison.

APS 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Tayeb
Belaïz, présidera aujourd’hui au siège de l'établissement
de rééducation et de réadaptation d'El Harrach (Alger),
une cérémonie en l'honneur des détenus lauréats du
baccalauréat et du brevet d'enseignement moyen (BEM),
a-t-on appris hier du ministère de la Justice. 

PRISONS

Les détenus lauréats du baccalauréat
et du BEM à l’honneur


